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Illustration 1 : Déclinaison de la Directive Inondation (DI) : du niveau européen au niveau local 
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 Illustration 2 :  Laisses de crues à Acoua 
sur aux inondations de 2021 

Illustration 3 :  Dégâts dans les rues suite 
aux inondations dans le sud de Mayotte 
en 2022 
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D0
Appliquer aux programmes d’aménagements les principes du décret n°2019-715 relatif aux Plans de 

Prévention des Risques (PPR) concernant les aléas débordement de cours d’eau et submersion marine

D1
Renforcer la réglementation concernant l’installation des enjeux en zone inondable (prise en compte 

des règlements PPR)
D1 Approuver les PPR prescrits sur l’ensemble du district hydrographique

D2
 Renforcer la prise en compte des risques d’inondation dans les politiques d’aménagement du 

territoire
D2

Renforcer et accompagner la prise en compte des risques d'inondation dans les politiques d'aménagement 

du territoire

D3
Rendre compatible les dispositions du PGRI avec les orientations du SDAGE et actualiser le SDPRN 

afin de s’assurer que ses priorités répondent aux objectifs du PGRI
D3 Actualiser le SDPRN afin de s’assurer que ses priorités répondent aux objectifs du PGRI

D4
Renforcer la connaissance des enjeux en zone inondable et encourager les expérimentations de 

diagnostic de vulnérabilité
D4 Renforcer la réalisation de diagnostics de vulnérabilité des biens et en les rendants obligatoires par les PPR

D5 Favoriser les Analyses Coûts-Bénéfices (ACB) pour les nouvelles opérations d’aménagement D5
Favoriser les Analyses Multicritères (AMC) et les Analyses Coûts-Bénéfices (ACB) pour les nouvelles 

opérations d’aménagement

D6 Continuer d’encourager les politiques de Résorption de l’Habitat Insalubre (RHI) dans les zones inondables

D6 Prendre en compte le rôle des zones humides dans la réduction du risque inondation D7 Préserver et restaurer les zones humides pour pérenniser leur rôle dans la réduction des risques inondations

D7 Mettre en place un dispositif de suivi et d’entretien propre aux forêts et aux mangroves D8
Préserver et restaurer les mangroves pour pérenniser leur rôle dans la réduction des risques submersion 

marine et recul du trait de côte 

D8  Mettre en oeuvre des plans de gestion et d’entretien raisonné des cours d’eau D9 Préserver et restaurer les forêts pour pérenniser leur rôle dans la régulation du cycle de l’eau 

D9 Mettre en oeuvre des études visant à limiter l’érosion et son impact sur le lagon D10 Préserver et restaurer les continuités écologiques dans les rivières

D10 Limiter le ruissellement en zones urbaines et rurales pour réduire les risques d’inondation D11 Poursuivre les études visant à limiter les érosions terrestre et côtière et leurs impacts sur le lagon

D11 Assurer la performance et l’entretien des ouvrages hydrauliques D12 Réduire l’érosion en milieu urbain et dû à l’auto construction

D13 Assurer la performance et l'entretien des ouvrages de protection

D12
 Etablir une méthode de qualification et de quantification des habitats situés en zone de danger 

imminent d’aléa fort inondation
D14 Poursuivre la mise en œuvre de la mission prévision des inondations

D13  Encourager les politiques de Résorption de l’Habitat Insalubre (RHI) dans les zones inondables D15
Améliorer l'anticipation de la gestion de crise au niveau communal en mettant à jour les PCS et en les 

rendant opérationnels

D14  Mettre en place la mission prévision des inondations D16
Améliorer l'anticipation de la gestion de crise en mettant à jour les plans ORSEC inondation et tsunami et en 

s'assurant de leur déclinaison opérationnelle

D17 Améliorer la phase opérationnelle de la gestion de crise en organisant un exercice d'alerte communal par an

D15
Conforter les PCS et les dispositions du plan ORSEC pour la gestion du risque inondation en 

impliquant toute la chaîne de gestion de crise et de post-crise

D16 Mettre en place un dispositif d’alerte en accord avec les spécificités locales

D17 Assurer le pilotage, l’animation et le suivi de la mise en oeuvre du PGRI D18 Assurer le pilotage, l'animation et le suivi de la mise en œuvre du PGRI second cycle

D18 Elaboration et mise en oeuvre d’une stratégie locale de gestion des risques inondation D19

Améliorer la gouvernance en mettant en œuvre des Programmes d’Actions de Prévention des Inondations 

(PAPI) en déclinaison de la Stratégie Locale de Gestion des Risques Inondations (SLGRI) au niveau 

intercommunal

D20 Améliorer la gouvernance en mettant en réseau les acteurs de la gestion des risques naturels

D19 Améliorer l’information préventive D21 Améliorer l'information préventive

D20 Procéder à l’installation de repères de crues ou laisses de mer D22
Améliorer la conscience et la culture du risque en élaborant un plan de communication à destination de 

différents publics cibles incluant l'identification des meilleurs vecteurs locaux de communication

D21 Développer et démocratiser l’Information Acquéreur Locataire (IAL) D23
Améliorer la conscience et la culture du risque en élaborant un plan de formation à destination des 

techniciens

D24
Améliorer la conscience et la culture du risque en élaborant un plan de formation/sensibilisation à 

destination des élus

D25
Améliorer la culture du risque en créant une formation et un diplôme universitaires en matière de gestion du 

littoral et des risques côtiers

D26
Procéder à l’installation de repères de crues ou laisses de mer et de panneaux signalétiques à effet 

mémoire

D22  Renforcer la connaissance des évènements historiques (inventaire historique, BD évènementielle) D27 Renforcer la connaissance des évènements historiques

D28
Développer une gestion durable du littoral en favorisant les solutions d'adaptation au changement climatique 

fondées sur la nature

D29
Développer une gestion durable du littoral en élaborant des stratégies de gestion durable du littoral (SGDL) à 

l’échelle intercommunale 

D23
Renforcer la connaissance sur les aléas littoraux et les conséquences prévisibles du changement 

climatique
D30

Développer une gestion durable du littoral en pérennisant l'Observatoire du Littoral tel un outil de 

capitalisation et de développement des connaissances côtières

Disposition PGRI 2016-2021 amendée

Disposition PGRI 2016-2021 supprimée

Nouvelle disposition PGRI 2022-2027

O8
Améliorer la connaissance 

sur les risques d'inondation
O7

Améliorer la connaissance sur les 

risques d'inondation

O7
Développer la culture du 

risque
O6 Développer la culture du risque

GO5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d'inondations

GO4 : Organiser les acteurs et les compétences

O6
Développer la gouvernance 

autour des risques naturels
O5

Développer la gouvernance autour 

des risques naturels

O4

 Réduire l’exposition des 

zones d’habitats face au 

risque inondation O4
 Réduire l’exposition des zones 

d’habitats face au risque inondation

O5

Renforcer la préparation à 

la gestion de crise et post-

crise

O3

Favoriser le ralentissement 

des écoulements en 

cohérence avec la 

préservation des milieux 

aquatiques

O3

Favoriser le ralentissement des 

écoulements en cohérence avec la 

préservation des milieux 

aquatiques

GO3 : Améliorer la résilience des territoires exposés

O2

Réduire la vulnérabilité des 

territoires et maîtriser le 

coût des dommages

O2

Réduire la vulnérabilité des 

territoires et maîtriser le coût des 

dommages

GO2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques

GO1 : Mieux prendre en compte le risque dans l'aménagement et maîtriser le coût des dommages liés

O1

Planifier l'organisation du 

territoire en tenant compte 

des risques d'inondation

O1

Planifier l'organisation du territoire 

en tenant compte des risques 

d'inondation

PGRI 2016-2021 MAYOTTE PGRI 2022-2027 MAYOTTE

OBJECTIFS DU PGRI DISPOSITIONS ASSOCIEES OBJECTIFS DU PGRI DISPOSITIONS ASSOCIEES

Disposition PGRI 2016-2021 amendée

Disposition PGRI 2016-2021 supprimée

Nouvelle disposition PGRI 2022-2027

Tableau 1 : Synthèse de la démarche de révision du PGRI 2022-2027 
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